
Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: DEB Deutsche Energiehandels-und Beratungs
gesellschaft mbH 

Partie défenderesse: Bundesrepublik Deutschland 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Kammergericht Berlin — 
Interprétation du principe d'effectivité — Compatibilité avec ce 
principe d'une réglementation nationale refusant l'aide juridic
tionnelle aux personnes morales en l'absence d'«intérêts géné
raux» — Action visant à engager la responsabilité d'un État 
membre pour la transposition tardive de directives communau
taires 

Dispositif 

Le principe de protection juridictionnelle effective, tel que consacré à 
l’article 47 de la charte des droits fondamentaux de l’Union euro
péenne, doit être interprété en ce sens qu’il n’est pas exclu qu’il soit 
invoqué par des personnes morales et que l’aide octroyée en application 
de ce principe peut couvrir, notamment, la dispense du paiement de 
l’avance des frais de procédure et/ou l’assistance d’un avocat. 

Il incombe à cet égard au juge national de vérifier si les conditions 
d’octroi de l’aide judiciaire constituent une limitation du droit d’accès 
aux tribunaux qui porte atteinte à ce droit dans sa substance même, si 
elles tendent à un but légitime et s’il existe un rapport raisonnable de 
proportionnalité entre les moyens employés et le but visé. 

Dans le cadre de cette appréciation, le juge national peut prendre en 
considération l’objet du litige, les chances raisonnables de succès du 
demandeur, la gravité de l’enjeu pour celui-ci, la complexité du droit et 
de la procédure applicables ainsi que la capacité de ce demandeur à 
défendre effectivement sa cause. Pour apprécier la proportionnalité, le 
juge national peut également tenir compte de l’importance des frais de 
procédure devant être avancés et du caractère insurmontable ou non de 
l’obstacle qu’ils constituent éventuellement pour l’accès à la justice. 

S’agissant plus spécialement des personnes morales, le juge national 
peut tenir compte de la situation de celles-ci. Ainsi, il peut prendre en 
considération, notamment, la forme et le but lucratif ou non de la 
personne morale en cause ainsi que la capacité financière de ses associés 
ou actionnaires et la possibilité, pour ceux-ci, de se procurer les sommes 
nécessaires à l’introduction de l’action en justice. 

( 1 ) JO C 267 du 07.11.2009 

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 7 décembre 2010 
(demande de décision préjudicielle du Bundesgerichtshof — 

Allemagne) — procédure pénale contre R 

(Affaire C-285/09) ( 1 ) 

(Sixième directive TVA — Article 28 quater, A, sous a) — 
Fraude à la TVA — Refus d’exonération de la TVA à l’occa
sion de livraisons intracommunautaires de biens — Participa
tion active du vendeur à la fraude — Compétences des États 
membres dans le cadre de la lutte contre la fraude, l’évasion 

fiscale et les abus éventuels) 

(2011/C 55/16) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Bundesgerichtshof 

Partie dans la procédure pénale au principal 

R 

en présence de: Generalbundesanwalt beim Bundesgerichtshof, 
Finanzamt Karlsruhe-Durlach 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Bundesgerichtshof — 
Interprétation de l'art. 28 quater, A, sous a), de la sixième 
directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière 
d'harmonisation des législations des États membres relatives aux 
taxes sur le chiffre d'affaires — Système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée: assiette uniforme (JO L 145, p. 1), telle que 
modifiée — Fraude à la TVA — Refus d'exonération de 
l'impôt sur le chiffre d'affaires réalisé à l'occasion de livraisons 
intracommunautaires de biens — Concours actif du vendeur à 
la fraude 

Dispositif 

Dans des circonstances telles que celles en cause au principal, dans 
lesquelles une livraison intracommunautaire de biens a effectivement eu 
lieu, mais que, à l’occasion de celle-ci, le fournisseur a dissimulé 
l’identité du véritable acquéreur afin de permettre à ce dernier d’éluder 
le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée, l’État membre de départ de 
la livraison intracommunautaire peut, sur le fondement des compé
tences qui lui appartiennent en vertu du premier membre de phrase 
de l’article 28 quater, A, de la sixième directive 77/388/CEE du 
Conseil, du 17 mai 1977, en matière d’harmonisation des législations 
des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires — 
Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme, 
telle que modifiée par la directive 2000/65/CE du Conseil, du 17 
octobre 2000, refuser le bénéfice de l’exonération au titre de cette 
opération. 

( 1 ) JO C 267 du 07.11.2009

FR C 55/10 Journal officiel de l’Union européenne 19.2.2011


